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Le Petit St Martinois 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                     Janvier 
Edito du Maire 

 

St Martinoises, St Martinois, chers amis, 

Nous venons de vivre, en ces fêtes de Noël et jour de l’an, une période propice à la chaleur des 

retrouvailles en famille et à la magie des traditions, ce qui n’est pas négligeable dans une période aussi 

mouvementée politiquement. 

Dans « Les Maximes d’Etat », Richelieu disait « la légèreté des français leur fait désirer le changement 

à cause de l’ennui qu’ils ont des choses présentes. Mais les Français sont si légers qu’ils ne restent jamais 

longtemps, par leur légèreté même, dans une impasse où l’esprit de linotte les a plongés ». 

Mais qui, quel homme d’État saura prendre en compte uniquement l’intérêt de la France et non les 

désirs, divers et variés et parfois égoïstes des Français pour stimuler sa carrière politique ? J'avoue que 

j'aimerais que ce type de personnages politiques revienne sur la scène ; mais ce n’est sans doute qu’un 

vœu pieux. En attendant, L’Etat devrait se concentrer sur ses missions régaliennes et redonner du 

pouvoir d’agir aux élus locaux en supprimant les contraintes qui entravent leurs projets, en luttant 

contre le harcèlement procédurier et la bureaucratie excessive. 2025, année charnière ? année du 

« tout peut arriver, même le pire » ou année qui verra la fin des guerres en cours ? 

Soyons positif, espérons que nous avons atteint le fond de la piscine et que d’une impulsion des pieds 

nous allons remonter à la surface et nager en eau calme. 

Je vous souhaite une très bonne année 2025 pour vous et vos familles et comptez sur nous pour 

continuer à investir dans le présent pour construire l’avenir et notre pôle multiservices. 

Joëlle Richaud   
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Vie de la Commune
Pôle multiservices 
 

Les travaux s’étaleront sur 2025 et 2026 avec une fin des travaux estimée à juillet 2026. 

Nous avons validé l’APD (Avant-Projet Définitif) et le permis de construire va être déposé. 

Le cabinet d’architecture BOOMERANG et MACADAM s’est inspiré de la ferme de Langesse et de la 

Bastide Bret pour définir son projet, qui prend en compte de nombreux enjeux : 

▪ Créer un lien convivial, de partage, participant à l’animation et à la vie locale, 

▪ Répondre à un besoin de service de première nécessité pour les habitants, 

▪ Intégrer le projet dans un parcours dédié aux loisirs tout en marquant l’entrée du village, 

▪ Justifier la nécessité d’un point de ravitaillement à mi-parcours de l’itinéraire cyclable entre la 

Tour d’Aigues et l’Etang de la bonde, tout en préservant le stationnement facilité pour les 

voitures, 

▪ Valoriser le paysage en offrant une vue à la fois sur le massif du Luberon et la Sainte Victoire, 

▪ Insérer le bâti dans le paysage avec une architecture respectueuse de l’identité provençale 

▪ Respecter et répondre à la transition énergétique en utilisant autant que faire se peut des 

matériaux biosourcés, respectueux de l’environnement. 

 

Coût global HT (ameublement, cuisine équipée, 
plantations etc) 1 756 776 € 

Des subventions ont été demandées, certaines déjà 

accordées.  

Nous avons obtenu 50 000 € de l’Etat via le Fonds 

de soutien aux commerces ruraux et 

 

Et 161 400 € du Département dans le cadre du 

contrat Vaucluse Ambition 2023-2025 

 

Nous avions provisionné en prévision de cette dépense. Nous ferons le point au fur et à mesure de 

l’avancement des travaux. 

 

Recrutement d’un exploitant 

Le pôle multiservices comprendra bistrot/épicerie/petite restauration/licence IV et des services 

complémentaires en accord entre la mairie et l’exploitant (PMU, Relais Poste…..). 

Ce lieu devra être un lieu de convivialité, de services et de lien de proximité. Il devra être fédérateur 

du village comme pièce forte de son identité. 

Le gérant sera garant de l’animation et de la gestion de ce lieu de vie tout en développant un panel de 

services de proximité et d’animations socio-culturelles.  

Le recrutement se fera par appel d’offres et sous forme d’une convention administrative d’exploitation. 
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Locaux de santé 

 

2 locaux de santé seront proposés à des professionnels de la santé. Ils viendront en complément du 

cabinet de chirurgien-dentiste qui est en cours d’installation sur la commune (Déclaration Préalable 

validée) 

 

Investissements 2025 

 

Compte-tenu du climat politique et du fait que nous ne savons pas trop ce qui nous attend, les 

dépenses d’investissement prévues en 2025 porteront uniquement sur la réfection de la jonction de 

la rue des Treilles avec la rue du Cadran qui, aménagée en 1980,  est à refaire. La partie devant 

l’ancien bar sera à réaliser ultérieurement. 

Rappel sur le tri sélectif  

Bac JAUNE : tous les emballages en plastique, carton, métal et les papiers 

Bac VERT : tous les emballages en verre 

Bac GRIS : Cartons 

Bac BLEU : Textiles 

Composteur : déchets alimentaires (coquilles d’œufs, épluchures, fruits (sauf agrumes acides) : 

Vous pouvez obtenir un composteur individuel en vous adressant à COTELUB. 

Déchèterie : Bidons d’huile, vieux vélos, appareils ménagers, literie, déchets verts, déchets de 

bricolage style parpaings, pots de peinture, vieux tuyaux d’arrosage… 

Colonnes enterrées : tous les autres déchets. 

Déchetterie : GRATUITE 

Enlèvement des encombrants : GRATUIT 

Attention : 

Moins vous triez,  plus la taxe d’enlèvement sur les ordures ménagères augmentera ! 

 

106 -ème anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918 

C’était il y a 106 ans, à la 11ème heure du 11ème jour du 11ème mois. C’est 

ainsi que commençait le discours de Sébastien LECORNU, ministre des 

Armées et des Anciens combattants. 

Mais, de nos jours, qui se souvient du sacrifice de ces jeunes hommes, 

habités des promesses de la vie, qui ont consenti à tout donner pour que 

la France demeure ? 
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Aucun enfant, aucun enseignant, aucun parent, seuls étaient présents à la cérémonie les plus 

anciens d’entre nous qui ont appris l’histoire à l’école, avant ses successives transformations, et qui 

se souviennent que sans ces soldats et ceux de 39/45 nous serions peut-être tous allemands. 

Le bien-être de notre époque (école gratuite, soins quasi gratuits, versement d’indemnités diverses 

et variées, l’accès à internet et aux réseaux sociaux, ont « ramolli » les consciences pour laisser place 

à l’individualisme et à l’égoïsme. 

Pour beaucoup c’est un jour férié non mérité. 

« The Blue Effect » votre Agence de communication digitale à St Martin de la Brasque 
 

« Située au cœur du Vaucluse, à Saint-Martin-de-la-Brasque, The Blue Effect est une agence de 

communication et marketing digital dédiée à dynamiser votre visibilité. Alliant créativité, innovation 

et stratégie, notre équipe accompagne les entreprises locales avec des solutions sur mesure : création 

graphique, développement web, marketing numérique, SEO, gestion des réseaux sociaux et 

stratégie de contenu. » 

📞 06 33 00 67 38 | 📧 contact@theblueeffect.fr | 🌐 www.theblueeffect.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Police municipale 
 
Le conseil municipal s’est prononcé, lors du conseil municipal du 16 décembre 2024, pour un service 

de police pluricommunal entre les communes de Cucuron, Cabrières d’Aigues, la Motte d’Aigues et St 

Martin de la Brasque. 

Ce policier interviendra 2 demi-journées de 3h30 par semaine sur notre territoire. 

Il assurera la police de l’urbanisme, la surveillance de la circulation et du stationnement des 

véhicules sur la voie publique etc. Il sera complémentaire de la gendarmerie nationale. 

Espérons que nous arriverons à endiguer les stationnements gênants, 

notamment pour les bus scolaires et dans les rues étroites, du village et des 

hameaux, pour lesquelles il y a un arrêté d’interdiction de stationner. 

Il pourra également verbaliser les propriétaires de chien laissant errer leur 

animal et déposer des excréments sur le domaine public. 

 

 
 
 
 
 

http://www.theblueeffect.fr/
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BAFA 2025  
Se former à la Ligue de l'Enseignement, c'est bénéficier des engagements suivants : 

▪ Effectuer des apprentissages variés, dispensés par des équipes de formation aux compétences 

et aux expériences reconnues, elles-mêmes régulièrement perfectionnées par des dispositifs de 

formation continue. 

▪ Pouvoir être acteur de sa formation, grâce à des évaluations régulières fondées sur des 

programmes pédagogiques de grande qualité qui favorisent la formation permanente et l'envie 

d'apprendre. 

▪ Découvrir et pratiquer des méthodes pédagogiques actives, afin de bénéficier 

d'un suivi individuel et d'enrichir sa propre expérience par des partages et 

des échanges de connaissance nourris. 

▪ Disposer des outils et matériaux pédagogiques nécessaires à l'élaboration et 

au perfectionnement de projets d'animation réalisables sur le terrain. 

▪ Profiter de conditions d'accueil, d'hébergement et de restauration de qualité, 

dans des centres collectifs habilités. 

▪ Disposer d'un suivi pédagogique régulier porté par un centre de ressources en formation 

compétent. 

Pour toute inscription et pour retirer un dossier de renseignements : https://laligue84.org/bafa-

bafd/ ou par téléphone au 04.90.13.38.00 

Cartes d’accès au Pôle Environnement (déchèterie) 

Auparavant délivrées gratuitement en mairie, elles sont désormais accessibles via le site Cotelub.fr, 

rubrique « je veux »  me procurer une carte d’accès à la déchèterie. 

Choisir « carte virtuelle gratuite » et fournir un justificatif de domicile. 

Il faut télécharger l’application sur votre mobile. 

Vous recevrez un mail de confirmation de STIDMOBILE. 

48 h d’attente pour la validation. 

 

Attention : la gratuité est uniquement pour la 1ère carte délivrée. En cas de perte ou de dégradation, 

la 2ème carte sera payante. 

Pour les personnes ne disposant pas de smartphone, une carte d'accès physique peut être mise à 

disposition. Pour en faire la demande, nous vous invitons à contacter la déchetterie au 04 90 08 45 

78. 

 

 

 

 

 

 

https://laligue84.org/bafa-bafd/
https://laligue84.org/bafa-bafd/
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 ▬▬▬▬▬▬   Vie sociale & associative    ▬▬▬▬▬▬▬ 
L’association de Gymnastique Volontaire St Martin/La Motte 

 

Vous présente ses meilleurs vœux pour 2025 et vous souhaite une 

année sportive. 

En effet, le sport fait partie de ces loisirs qui ne comportent que des bénéfices pour 

les individus. Parmi eux, au-delà de l’amélioration du regard que l’on porte sur soi-

même ou du bien-être procuré, on trouve évidemment la relation entre le sport et la santé 

physique et mentale, dont la pertinence n’est plus à prouver. 

Cours en salle, en plein air, randonnées bien-être (3h) ou sportives (journée), vous avez le choix  

Contact :  06 08 86 16 35 - emiga.com@wanadoo.fr - www.agvsudlub.fr 

 

 

Les Enfants d’Abord en Sud lub et le Marché de Noël 

Bravo à l’association « lesenfantsdabordensudlub » organisatrice du 
marché de Noël du dimanche 1er décembre.  

Beaucoup de stands, beaucoup de monde, une superbe décoration, une 
excellente organisation joyeuse, des animations pour les enfants et la 
présence du Père Noël assis dans son traineau tiré par des rennes, le tout 
sublimé par un temps relativement clément ont fait de cette journée 
une manifestation incontournable. 

Le bénéfice de cette manifestation sera redistribué par l’association aux 
écoles de St Martin et de Peypin pour l’organisation de sorties 
pédagogiques. 

Sont également à votre disposition : 

 

Le centre social culturel et sportif (CS2) a pour objectif de promouvoir la culture, le sport tout en 

favorisant le lien social au sein du village.  

Contacts : asso.cs2@gmail.com 06.64.71.87.08 (Lilas), 06.31.32.84.58 (Julie), 06.51.93.25.65 (Dorine) 

 

L’Evasioun Bello a pour but d’organiser des visites et sorties culturelles et plus généralement toutes 

activités liées à la nature et à l’environnement, à l’animation et à la culture. 

Présidente : France FLAMENT - Contact : levasiounbello@yahoo.fr 

 

La société de chasse « La Gauloise »  s’occupe, outre des permis de chasser, d’intervenir chez les 

particuliers lorsque leur jardin est envahi et parfois dévasté par les sangliers. Elle sensibilise 

également les chasseurs sur le fait de ne pas jeter leurs cartouches au sol mais dans les bacs destinés 

à cet effet. 

Président : Patrice VARAIRE 

 

La Boule St Martin organise moult concours y compris pendant la fête votive et permet à de 

nombreuses personnes de passer des après-midi animées. 

Président : Robert PADREDDI – Contact : 06 77 17 85 38 

  

mailto:emiga.com@wanadoo.fr
http://www.agvsudlub.fr/
mailto:levasiounbello@yahoo.fr
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▬▬▬▬▬▬   Environnement & Sécurité  ▬▬▬▬▬▬ 

SDIS de Vaucluse (Service Départemental d’Incendie et de Secours) 

Connaissez-vous bien le SDIS ?   

Ses Activités opérationnelles en 2023 : 43119 interventions dont 79 % de secours à la personne. 

En journée semaine, 257 sapeurs-pompiers sont prêts à intervenir sur le département, 

En journée week-end et férié, 382 sapeurs-pompiers sont prêts à intervenir sur le département,  

330 sapeurs-pompiers vauclusiens ont été mobilisés sur des renforts extra-départementaux, parmi 

lesquels : 

▪ Feux de forêt : Le 20 août 2023, 195 pompiers vauclusiens engagés dans les Hautes-Alpes en 2 

relèves à Chanousse, puis le 23 août sur le secteur de Crots. 

▪ Inondations : Le 12 novembre 2023 une colonne de renfort inondation engagée par la zone 

Sud au profit du département du Pas-de-Calais, dont 40 pompiers vauclusiens en mission à 

Etaples. 

▪ Sanitaire : Entre juillet 2023 et début janvier 2024, 3 médecins et 3 infirmiers (SPV et SPP) en 

renfort médical à l’hôpital de Mayotte. 

Parallèlement en octobre, 2 officiers engagés sur l’île de la Réunion pour préparer le camp de base 

et les opérations de distribution d’eau de l’opération Mayotte, qui ont ensuite été réalisées par 3 de 

nos sapeurs-pompiers jusqu’en décembre 2023. 

En lien avec les services de l’Etat et les élus locaux, le SDIS 84 a fait évoluer le Règlement 

Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie pour alléger les contraintes en matière de 

DECI dans les zones rurales, non soumises à des risques importants ou particuliers (feux de forêt, ERP, 

exploitations à risques…). 

Participation de la commune au fonctionnement du SDIS Vaucluse : 24 553 € en 2024 

Le prix d’achat d’un camion incendie est de 350 000 € 

Le prix de fonctionnement d’une ambulance avec 3 pompiers est de 46 000 €/an 
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Les forêts 

La diversité des forêts françaises est un véritable atout pour notre pays. La forêt est un réservoir de 

biodiversité mais elle est aussi le principal puits de carbone. Les produits du bois sont des matériaux 

écologiques de substitution à d’autres produits polluants. 

Hélas les forêts françaises traversent une véritable tempête silencieuse. Le réchauffement climatique 

exerce déjà une pression terrible sur les massifs forestiers. Ils dépérissent et deviennent vulnérables 

face aux attaques parasitaires et au risque incendie : + de 80 % de mortalité des arbres en 10 ans soit – 

50 % de séquestration de carbone liée aussi à la diminution généralisée de la croissance des arbres. 

Il est donc urgent de nous adapter aux évolutions du climat. Cela signifie renouveler 10 % de nos forêts 

d’ici 10 ans. 

La biodiversité des forêts c’est : 73 espèces de mammifères, 120 espèces d’oiseaux, 72 % de la flore 

métropolitaine. 

La désindustrialisation a durement frappé la filière. Nos arbres sont envoyés à l’étranger pour 

revenir transformés sur le marché français. Cette situation est aussi absurde qu’inacceptable tant sur 

le plan économique qu’écologique 

 

 
 

Plan de protection de l’atmosphère de Vaucluse 

Le PPA est un plan d’actions, arrêté par le préfet, qui a pour objectif principal de réduire les émissions 

de polluants atmosphériques, afin, notamment, de maintenir ou ramener les concentrations en 

polluants à des niveaux inférieurs aux normes fixées à l’article R221-1 du code de l’environnement. 

Le projet PPA84 est accessible sur le site internet de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur : Projet 

de PPA84 – Objectif 2030 

Une enquête publique aura lieu du 27 janvier au 28 février 2025 avec des permanences à la mairie de 

la Tour d’Aigues les 30/01/25, 06/02/25 et 27/02/25 de 9h à 12h. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier est consultable par internet : https://www.registre-

numerique.fr/ppavaucluse 

  



  9 

                           Syndicats et autres structures 

Agence de l'Eau - Nouvelles redevances en 2025   
Les redevances des agences de l'eau sont essentielles pour financer les actions de préservation de l'eau et des 

milieux aquatiques.  

Elles sont perçues auprès des usagers de l’eau, contribuant ainsi à la lutte contre la pollution, à la protection 

de la santé et de la biodiversité, et garantissant la quantité et la qualité de l'eau. En incitant à des pratiques 

vertueuses et en renforçant la connaissance des pressions exercées sur les milieux aquatiques, ces redevances 

jouent un rôle clé dans la préservation de l'environnement. Instaurées par la loi de 1964, elles ont continué à 

évoluer au fil des années. A partir de 2025, une nouvelle réforme des redevances s'appliquera. 

Quelles redevances pour les collectivités en 2025 ? 

Les 4 redevances de la facture d’eau et d’assainissement : 

▪ Consommation eau potable 

▪ Performance des réseaux eau potable 

▪ Performance des réseaux assainissement public 

▪ Prélèvement sur la ressource en eau 

Les redevances supprimées :  

▪ Redevance pollution domestique 

▪ Redevance modernisation des réseaux de collecte 

▪ Redevance modernisation des réseaux de collecte des industriels 

De nombreuses collectivités et groupements vont être concernés (fontaines, arrosage espaces 

végétalisés, nettoiement voirie, chantiers…). Cela concerne également les abonnements « verts » 

que certains services accordent (en zone AC pour les branchements destinés à des usages ne 

générant pas d’eaux usées rejetées dans le réseau public d’assainissement). 

Le Syndicat de l’Eau Durance Luberon 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de 7,5 % dont 

une grande part liée à l’augmentation de l’électricité (prélèvement de l’eau dans la Durance, 

traitements, pompes pour amener l’eau dans les villages perchés, pompes de relevage). 

Les investissements programmés sur la période 2025-2030 atteignent 23 M€, représentant une 

moyenne de 3,5 M€/an pendant 6 ans. Cela constitue une augmentation de 45 % par rapport à la 

période 2019-2023 dont la moyenne était de l’ordre de 2,4 M€/an 

L’abonné paiera, en 2025, pour une consommation d’eau de 120 m3 une facture de 386,02 € TTC (au 

lieu de 328,28 € TTC). Avec l’assainissement la facture s’élèvera à 722,18 € TTC (au lieu de 684,80 € 

TTC) en tenant compte des nouvelles redevances de l’Agence de l’Eau, soit une augmentation de 37,38 

€ ce qui représente 5,458 %. 

Décomposition facture pour 120 m3 € (en euros, TTC) 

 EAU ASSAINISSEMENT TOTAL 

Tarifs 2024 328,84 355,96 684,80 

Tarifs 2025 386,02 336,16 722,18 
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▬▬▬▬▬▬▬▬▬                                  ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬                  

 

AMENAGEMENT 
 

Dans le cadre de la révision du Schéma de cohérence territoriale (SCoT), les grandes lignes du projet 

d’aménagement stratégique du sud Luberon ont été présentées lors du dernier conseil communautaire. 
Le plan stratégique de COTELUB pour le territoire du futur 
 

Quel territoire dans 20 ans ? 
Gérer l’espace, au présent pour préparer le futur, relève de la responsabilité directe de 
tous les élus. 
À l’échelle de la Communauté de Communes, dotée de la compétence « aménagement », 
cette vision sur le long terme se décline dans le Schéma de cohérence territoriale (SCoT), 
un document pivot de la planification stratégique de l’espace communautaire qui 
s’articule entre le Schéma régional (STRADDET) et les divers plans locaux. C’est lui qui 
fixe les grandes orientations afin de maintenir l’équilibre indispensable entre le 
développement urbain et la préservation de l’environnement. 
 

 

L’ambition est de profiter de la situation 
avantageuse entre Durance et Luberon pour 
façonner le territoire du futur, doper son 
attractivité tout en préservant son environnement, 
et s’inscrire dans les dynamiques métropolitaines et 
régionales tout en conservant son authenticité. 
Un exercice acrobatique pour tendre vers cet idéal 
plus conforme aux nouveaux modes de vie et au 
renforcement du cadre législatif. 
 

Pour favoriser l’émergence du « territoire du quart 
d’heure », concept lancé par COTELUB pour la 
première fois à l’échelle communautaire et en 
zone rurale, les liens de proximité devront être 
développés et le tissu économique organisé autour de filières traditionnelles solides et d’activités au 
service des habitants (commerce, administration, artisanat, agriculture). 
« De nombreux habitants travaillent, consomment et exercent leurs loisirs en dehors du territoire 
donc prennent la voiture, ce qui rend difficile le maintien du lien social, constate Geneviève Jean. 
Des solutions alternatives de mobilité sont proposées comme les plateformes de covoiturage ou 
l’aménagement de pôles d’échanges multimodaux, mais le territoire reste encore trop dépendant à la 
voiture individuelle. » Les nouvelles formes urbaines envisagées avec des noyaux villageois 
redynamisés donc réinvestis, concilieraient ainsi les besoins des habitants et la préservation de 
l’espace. 
L’accent devra aussi être mis sur l’activité agricole. Si elle est toujours bien présente sur le territoire, 
les jeunes exploitants sont à la peine pour s’installer sur des terres trop chères où la viticulture a pris 
le pas sur les cultures vivrières pourtant nécessaires pour alimenter la population en circuit court et 
faire bénéficier le territoire des retombées économiques. 
Ainsi repensé, le sud Luberon pourra réussir sa transition énergétique et écologique pour s’adapter 
au changement climatique. 
« L’imbrication de la ville et de la nature est un atout pour le territoire et le fondement de son 
authenticité. Nous devons impérativement mettre en place les conditions pour son attractivité et 
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assurer un urbanisme favorable au bien-être tout en garantissant la protection de notre richesse 
environnementale. L’urgence est de parvenir à tout faire en même temps car tout va de pair. » 
L’ambition est de profiter de la situation avantageuse entre Durance et Luberon pour façonner le 
territoire du futur, doper son attractivité tout en préservant son environnement, et s’inscrire dans 
les dynamiques métropolitaines et régionales tout en conservant son authenticité. 
 
Un exercice acrobatique pour tendre vers cet idéal plus conforme aux nouveaux modes de vie et au 
renforcement du cadre législatif. 
 
« C’est compliqué, concède Geneviève Jean, première vice-présidente de COTELUB en charge de la 
révision du SCoT. C’est difficile d’être compétitif et d’aller de l’avant si on ne peut rien construire. 
L’activité économique peut en souffrir et le logement aussi. On ne va pas pouvoir accueillir tout le 
monde si nous ne réfléchissons pas dès à présent pour trouver des solutions alternatives.  
 

ENVIRONNEMENT  La nouvelle ambition de COTELUB en matière de tri sélectif    

« Réussir à sortir emballages et papiers de nos sacs poubelles »  

« L’an dernier, chaque habitant du territoire a produit en moyenne 594 kg de déchets dont plus de 

moitié d’ordures ménagères où nous retrouvons encore 38 % d’emballages et papiers. De mauvais 

réflexes qui génèrent un coût certain car une tonne de déchets ménagers à collecter et traiter est plus 

onéreuse qu’une tonne d’emballages, mais impactent aussi l’environnement puisque ces 

emballages mal orientés seront malheureusement incinérés ou enfouis au lieu d’être recyclés. » 

 

Malgré l’installation de colonnes jaunes, « emballages et papiers », sur le territoire avec l’extension 

des consignes de tri, les quantités d’emballages collectées sont deux fois moins importantes que sur 

l’ensemble du département. 

 

« Le tri est de moins en moins bien fait. Le sac poubelle reste le premier réflexe alors qu’il 

doit être le dernier auquel on pense quand on jette un objet ». 

 

 

AXA propose aux habitants de St Martin de la Brasque de trouver une solution pour 

être correctement remboursés des frais médicaux courants. 

❑ Une Assurance Santé à un tarif attractif : -20% pour les retraités, les travailleurs non-salariés 

(artisans, commerçants, professions libérales…) les agriculteurs, et -10% pour les autres professions. 

❑ Une offre simple et modulable pour s’adapter à toutes les situations 

❑ Un tarif avantageux qui préserve le pouvoir d’achat 

❑ 3 niveaux de garanties 100% 125% 150% 

❑ Des modules afin de renforcer les garanties : Hospitalisation, Optique-dentaire et Confort 

❑ Vous serez couverts au meilleur prix, en ne payant que les garanties et services dont vous avez 

besoin 

❑ Vous disposerez un réseau de partenaires : optique, dentaire, audioprothésiste 

❑ Une téléconsultation Médicale 24/24 7/7 

❑ Un espace client dédié sur internet 

❑ L’accompagnement d’un conseiller de proximité. Vous êtes intéressés ? contactez la mairie 
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Etat Civil 

Naissance : Manon GUILLERMAIN le 19 décembre 2024 

                    : Lou GERVAIS le 24 décembre 2024 

Décès : Nancy BRACHT veuve BALFOUR le 22 novembre 2024 – 89 ans 

             : Gilles ARNAUD le 17 décembre 2024 – 59 ans 

Mariage : Jeanne PARIS et Johan TERES le 14 décembre 2024 

                 : Magali BRACQ et David DEHON le 23 décembre 2024 

Contacts & Informations administratives 

Secrétariat : ouvert de 8h/12h du lundi au vendredi et de 13 h 30 à 17 h 00 le vendredi  

Tél : 04 90 77 61 02 – Courriel : mairiestmartin3@orange.fr 

Conseils municipaux : PV consultables en mairie ou sur www.saintmartindelabrasque.com 

Conseils municipaux :  10/02 – 10/03 – 14/04 – 12/05 – 10/06 – 07/07 

Architecte conseil : permanences les 23/01 et 20/02 à 10h45 en mairie 09/01 et 06/01 par internet. 

Prendre rendez-vous au 04 90 77 61 02 - 

Conseillère Départementale : Noëlle Trinquier : 07 86 91 76 64 / 04 90 77 61 02. 

Conseiller Départemental : Jean-François Lovisolo : 06 61 91 74 10 – aurelie.gil@amv84.fr  

Permanence en mairie le 30 janvier de 9h à 10h 

Messes à St Martin :  19/01 – 16/02  - 16/03  - Pas de messe en avril car messes des Rameaux et 

de Pâques à La Tour d’Aigues. 

Prochaine parution du PSM : mai 2025. Articles à remettre avant le 27/04/2025 

Permanences de la Gendarmerie : tous les vendredis des semaines impaires soit les 17/01 – 31/01 – 

14/02 – 28/02 – 14/03 – 28/03 – 11/04 – 25/04 – de 13h30 à 16h30 

Bibliothèque Communale : N’hésitez pas à vous inscrire. Avec un abonnement de 10 €/an vous 

pouvez lire à volonté des ouvrages récents. Contact pour RDV : Frédérique : 

Biblio.stmartin@gmail.com  

L’armée de Terre recrute 16 000 soldats et 5 000 réservistes par an. 
Par téléphone, en visio, ou par tchat :  Leurs missions, leurs spécialités 
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